
- Je ne ferai point cela. . . J'ai cru qu'il
s'agissait d'un jugement secret, mais régulier.
Messieurs, qui que vous soyez, je n'accepte pas
votre mandat. Je ne toucherai pas un cheveu
de cette femme. D'ailleurs, qu'a-t-elle fait ?

Après une seconde d'hésitation, le président
s'écria, d'un ton emphatique :

- Tu demandes ce qu'a fait cette femme P
Je puis te le dire. Alors, tes cheveux se dres-
seront d'horreur sur ta tête ; alors, tu n'hési-
teras pas à devenir l'instrument de notre justice.

- Assez, interrompit l'accusée. Vous pou-
vez me faire mourir, mais vous ne devez pas
révéler ce que vos oreilles ont entendu. Si je
suis coupable, je me soumets. C'est plus
que vous n'avez le droit d'attendre.

Un silence suivit, silence solennel. Les
grains du sablier tombaient un à un. Le prin-
eipal juge reprit, en s'adressant à Hans :

Après cette scène terrible, il tomba :
dalles et y resta comme foudroyé.

Quand il revint à lui, il se trouvait déjà
barqué " dans le carosse et en routE
Colmar.

Le retour se passa de la même manièri
lement, on le laissa sur les bords de l'I
une prairie proche de sa demeure, en lu
tant dans les mains une bourse bien
Cette preuve, trop réelle, de la besogt
glante qu'il venait d'accomplir, put êtr
trée comme preuve irréfutable de sa vt

Il raconta son aventure 'autour de lui
s'ébruita par la ville. De part et d'ai
fit des recherches, non seulement dans
virons, mais au loin. Rien ne transpir
ne put être découvert, sur le crime et
châtiment, et plusieurs " anciens " d
pensèrent qu'un dernier tribunal secrel
rendu sa sentence dans quelque vieux c

Parlement
vec les mem
isi implacal

nds, ni les p
t à ses arrêts,
oudainemnent.

voulez,

sée,la condamnée ne
On l'abjura enco

usa avec plus de 1
Elle semblait intér
npathique ...


